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LE CAMP D’ASKAR AL-QADÎM (OLD ASKAR CAMP)
SE SITUE : 

À 5 kilomètres à l'est du centre-ville de
Naplouse, non loin de la colonie d’Elon
Moreh. Il correspond à l’un des trois camps
situés en périphérie de Naplouse (avec
Balata et le Camp Number One).
Données GPS :  32° 13′ 11″ N, 35° 17′ 50″ E

Localisation du camp de

ASKAR



En 1947, alors que les britanniques annoncent la
fin de leur mandat pour le 14 mai 1948, le Comité
spécial des Nations unies sur la Palestine
(UNSCOP) met au point un plan de partage entre
un Etat juif (56,47% du territoire) et un Etat arabe
(43,53% du territoire) avec un régime de tutelle
internationale pour Jérusalem. Ce plan de partage
est adopté le 29 novembre 1947 par l’Assemblée
Générale des Nations Unies, via le vote de la
résolution 181. 

Dès le lendemain, des combats violents éclatent en
Palestine entre Juif-ve-s et Palestinien-ne-s. En
effet, si ce plan de partage permet d’établir un Etat
juif, la proportion de population arabe qu’il
comporte le fragilise (498 000 habitant-e-s juif-ve-s
pour 325 000 habitant-e-s arabes). Quant aux
Palestinien-ne-s, leur droit à l’autodétermination
n’ayant pas été pris en compte, cette résolution est
vécue comme «une véritable injustice à leur égard».
Cette guerre civile judéo-palestinienne se solde, le
14 mai 1948, par la création de l’Etat d’Israël. 

La proclamation du nouvel Etat Juif marque le
début d’une guerre entre la jeune armée
israélienne (Tsahal) et les forces arabes
égyptiennes, jordaniennes, irakiennes, syriennes et
libanaises. A l’issue de cette première guerre
israélo-arabe (15 mai 1948 – 10 mars 1949),
marquée par la défaite des armées arabes et
l’expansion d’Israël, de nouvelles lignes d’armistice
sont alors fixées provisoirement. 

Ces dernières entérinent « une nouvelle
configuration territoriale de la région » : l’Etat
d’Israël occupe désormais 77% des terres
palestiniennes. Les 23% restantes sont placées
sous administration égyptienne et sont annexées
par le Royaume Hachémite de Jordanie.
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CONTEXTE HISTORIQUE

Au cours de ces deux guerres, plusieurs
centaines de milliers de Palestinien-ne-s
quittent leurs terres en vue de trouver asile
dans les pays arabes voisins ou dans les régions
restées sous contrôle arabe. Alors que les
causes de cet exode ont longtemps été
controversées, le déclassement d’une grande
partie des archives publiques et privées
israéliennes dans les années 1980, a permis de
démontrer qu’entre avril et novembre 1948, les
fortes pressions et les offensives israéliennes
ont poussé près de 160 000 Palestinien-ne-s à
quitter leur foyer.

En décembre 1949, afin d’apporter une assistance
humanitaire à la population réfugiée, la résolution
302 (IV) de l’Assemblée Générale des Nations unies,
créée l’UNRWA, l’Office de secours et de travaux des
Nations unies pour les réfugié-e-s de Palestine dans
le Proche-Orient. Les premiers camps de réfugié-e-s
de Palestine s’élèvent ainsi sur des parcelles de
terres, d’Etat ou privées, mises à la disposition de
l’UNRWA par les autorités d’accueil (Royaume
Hachémite de Jordanie, Liban, Syrie, Egypte (pour la
bande de Gaza) ). Il s’agit alors d’assurer un logement
gratuit aux plus démuni-e-s des réfugié-e-s et de leur
permettre un accès aux services de base : rations de
secours, instruction primaire et préparatoire, et soins
de santé.

Le mandat de l’UNRWA, et donc le séjour dans ces
camps, est initialement prévu pour n’être que
temporaire, « le temps que les programmes de
travaux de [l’agence] rendent les réfugiés concernés
autonomes », « sans préjudice des dispositions du
paragraphe 11 de la résolution 194 » relative au «
Droit au retour ». 
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Cette résolution proclame en effet : "qu'il y a lieu de
permettre aux réfugiés qui le désirent de rentrer dans
leurs foyers le plus tôt possible et de vivre en paix avec
leurs voisins, et que des indemnités doivent être
payées à titre de compensation pour les biens de ceux
qui décident de ne pas rentrer dans leurs foyers et
pour tout bien perdu ou endommagé lorsque, en vertu
des principes du droit international ou en équité, cette
perte ou ce dommage doit être réparé par les
gouvernements ou autorités responsables. Donne
pour instructions à la Commission de conciliation de
faciliter le rapatriement, la réinstallation et le
relèvement économique et social des réfugiés, ainsi
que le paiement des indemnités (...).»

Mais face à l’Etat israélien qui refuse d’appliquer
cette résolution, « les réfugiés palestiniens n’ont pas
été autorisés à regagner leurs foyers » ; le mandat de
l’UNRWA a donc été renouvelé année après année,
et ce, depuis près de soixante-treize ans. 

CONTEXTE HISTORIQUE

Il est à noter que les Nazihin, c'est-à-
dire les déplacé-e-s de 1967, ont été
pris en charge par l’UNRWA, bien qu’ils
n'entrent pas dans les critères du statut
de réfugié-e-s palestinien-ne-s.

L ' INSTALLAT ION
DU CAMP

En 1950, un terrain agricole de 0,12 kilomètre
carré, situé non loin du village d'Askar et de la ville
de Naplouse, est mis à disposition de l'UNRWA par
le Royaume Hachémite de Jordanie, moyennant
une location, afin d'installer des réfugié-e-s de la
Nakba. 

CRÉATION DU CAMP

Le 14 mars 1951, l'UNRWA et le Royaume de
Jordanie signent un accord qui stipule à son article
4 que : « L'Office s'engage à payer au Gouvernement
du Royaume hachémite de Jordanie, à partir du ler
mars 1951, la somme de cinq cents dinars jordaniens
par mois au titre de tous les frais qui résultent de la
location des terrains occupés par les camps des
réfugiés et de la consommation d'eau par les réfugiés
à l'intérieur du Royaume hachémite de Jordanie ; étant
entendu qu'il incombe au Gouvernement de prendre
toutes dispositions nécessaires en ce qui concerne la
fourniture de terrains de campement et d'eau et le
règlement de toutes les questions y relatives. Le
Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie
s'engage à prendre sa charge au-delà de cinq cents
dinars jordaniens par mois, tous les frais résultant de
la location des terrains occupés par les camps de
réfugiés et de la consommation d'eau par les réfugiés.
»  Il est à noter que cette dotation du droit
d'usufruit des terrains par le Royaume Hachémite
Jordanien se base sur la loi jordanienne dite «
d'expropriation de terres pour usage public ».
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Les camps de réfugié-e-s Palestinien-ne-s de
l’actuelle Cisjordanie sont d’abord placés sous
l’autorité du Royaume Hachémite de Jordanie.
Puis, au lendemain de la Guerre des Six Jours
(1967) et jusqu’en 1994, les camp de réfugié-e-
s sont placés sous l’autorité de l’armée
israélienne et de l’UNRWA qui s’appuient sur
des notables pour administrer la population. 

Entre 1950 et 1960, la population du camp originel
d’Askar augmentant significativement, une nouvelle
partie du camp voit alors le jour en 1965 sur un
terrain de 0,1 kilomètre carré. Il s’agit d’Askar Al-
Jadîd. Alors que les résident-e-s considèrent cette
partie comme un camp à part entière, l’UNRWA ne
le reconnaît pas comme tel, mais comme une
extension du camp originel d’Askar.

Le 14 mars 1951, l'UNRWA et le Royaume de
Jordanie signent un accord qui stipule à son article
4 que : « L'Office s'engage à payer au Gouvernement
du Royaume hachémite de Jordanie, à partir du ler
mars 1951, la somme de cinq cents dinars jordaniens
par mois au titre de tous les frais qui résultent de la
location des terrains occupés par les camps des
réfugiés et de la consommation d'eau par les réfugiés
à l'intérieur du Royaume hachémite de Jordanie ; étant
entendu qu'il incombe au Gouvernement de prendre
toutes dispositions nécessaires en ce qui concerne la
fourniture de terrains de campement et d'eau et le
règlement de toutes les questions y relatives. Le
Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie
s'engage à prendre sa charge au-delà de cinq cents
dinars jordaniens par mois, tous les frais résultant de
la location des terrains occupés par les camps de
réfugiés et de la consommation d'eau par les réfugiés.
»  Il est à noter que cette dotation du droit
d'usufruit des terrains par le Royaume Hachémite
Jordanien se base sur la loi jordanienne dite «
d'expropriation de terres pour usage public ».

LA POPULATION
ACCUEILLIE

0-14 ans
40%25-60 ans

35%

15-24 ans
21%

+ de 60 ans
4%

Les habitant-e-s d’Askar sont originaires de Lod,
Jaffa et Haïfa et d’une trentaine de villages
avoisinant ces villes.

Les données recueillies par l’UNRWA et l’Autorité
palestinienne (AP) quant à la population accueillie
dans le camp d’Askar Al-Qadîm et Al-Jadîd ne sont
pas homogènes.
Ainsi, alors que l’UNRWA enregistre 18 500
personnes entre Askar Al-Qadîm et Askar Al-Jadîd,
les dernières données du Bureau Central
Palestiniens de Statistiques recensent 6 996
personnes à Askar Al Qadîm et 5 102 habitant-e-s à
Askar Al-Jedîd. Soit une population totale de 12 098
personnes.  

D’après dernières données recensées par le
Bureau Central Palestiniens de Statistiques
datant de 2017, il y aurait environ : 

50 % d’hommes
50 % de femmes

PAR ÂGE



En Cisjordanie, les camps de réfugié-e-s
Palestinien-ne-s jouissent officiellement d’un statut
d’extraterriterriloté ; ils ne sont pas censés relever
de l’Autorité Palestinienne, mais de l’Organisation
de Libération de la Palestine (OLP). A l’instar des
autres camps de réfugié-e-s Palestinien-ne-s, ce
sont les comités populaires d’Askar Al-qadîm et
d’Askar Al-jedîd qui font office d’administration
municipale. Bien que le camp d’Askar soit situé
dans le périmètre de la ville de Naplouse, la
population d’Askar ne dépend pas de la
municipalité. En revanche, nous le verrons plus
loin, le camp est approvisionné en eau et en
électricité via les réseaux de cette dernière. Le
traitement des déchets et des eaux usées est
également assuré par l’AP.

Situé en zone A, le camp d’Askar Al-qadîm, est
théoriquement sous contrôle administratif et
sécuritaire de l’Autorité palestinienne ; dans les
faits, l’armée israélienne y intervient très
régulièrement. Quant au camp d’Askar Al-jedîd,
situé en zone B, il est sous contrôle administratif
palestinien, et sous contrôle sécuritaire israélien.
L’armée israélienne y intervient aussi très
régulièrement. 

L’accès à Askar est libre ; il peut être néanmoins
entravé du fait des interventions de l’armée
israélienne.

LE  RÔLE DE 
L 'ÉTAT  HÔTE
LE DROIT
APPLICABLE

RAPPEL SUR LES ZONES

Depuis les accords d’Oslo II, les
accords intérimaires israélo-
palestiniens du 28 septembre 1995,
la Cisjordanie est divisé en 3
zones de souverainetés, réparties
ainsi: 

la zone A (près de 18% du
territoire) : la sécurité
intérieure, l'ordre public et la
totalité des responsabilités liées
à la vie civile sont assumées par
l’Autorité palestinienne (AP) ; 

la zone B (près de 22% du
territoire) : Les pouvoirs civils et
une partie des pouvoirs de
police sont assumés par l’AP.
Quant à l’armée israélienne, elle
assure la sécurité et le contrôle
des ressources.

la zone C (près de 60% du
territoire) : le contrôle y est
exclusivement israélien.
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LA GEST ION DU CAMP
LES GESTIONNAIRES
DU CAMP 

Nom du gestionnaire: 
Texte. Texte. Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. Texte.
Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. Texte.
Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. Texte.
Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. Texte. Texte.Texte. T Texte. Texte. texte. texte. ...

Coordination générale : Department of Refugees Affaires (DoRA) ; Comités
Populaires (1 comité populaire à Askar al qadîm, 1 comité à Askar Al-Jedîd) ; UNRWA

ACTEURS PAR SECTEURS SERVICES ASSURÉS

UNRWA Santé

UNRWA, Women’s Programme Center, Association « Madrasa
al-umhât », Social Development Centre Education

 Women’s Programme Centre ; Dar Al Funûn wa al Turath ;
Markaz Chabâb Askar Al Ijtima’i ; Social Development Centre ;

Keffiyeh center, Hiwwar Childhood Center ; Association des
parents des personnes ayant des besoins spéciaux ; Safir

Association

Programmes sociaux 
et culturels,

développement social

 Comités populaires ; UNRWA ; Municipalité de Naplouse.
Eau, hygiène,

assainissement,
déchets

 Comité populaire, Municipalité de Naplouse, Northern
Electricity Distribution Company Electricité

UNRWA ; DoRA ; Comités Populaires
Logement et

réhabilitation des
infrastructures 

UNRWA, Comités populaires Sécurité alimentaire
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SERVICES ASSURÉS
DANS LE  CAMP 
L’UNRWA est le principal fournisseur de services à
destination des réfugié-e-s palestinien-ne-s. Il est à
noter que l’UNRWA traverse une crise financière
chronique qui impacte la qualité de ses services et
entrave le paiement de ses salarié-e-s. 
D’autres administrations et organisations de la
société civile viennent compléter l’action de
l’agence.

Il est à noter que dans ses établissements,
l’UNRWA prend en charge l’intégralité des soins
de santé donnés aux personnes ayant le statut
de réfugié-e. L’Agence a également des
partenariats avec des hôpitaux publics, des
ONG ou des structures privées. Plus
concrètement, l’UNRWA peut contracter des lits
dans des hôpitaux gouvernementaux ou privés
pour ses patient-e-s. L’Agence peut également
prendre en charge une partie des frais engagés
pour les soins hospitaliers dispensés dans les
hôpitaux non gouvernementaux et les autres
établissements de santé privés tels que les
cliniques ou les centres de soins de certaines
ONG.» 
Enfin, en dehors des services proposés par
l’UNRWA, il y aurait une clinique militaire et
trois centres médicaux privés à Askar al qadîm
ainsi que deux médecins généralistes à Askar
Al-jadîd. 

SANTÉ

Les résident-e-s d’Askar bénéficient des services de
santé de l’UNRWA. On compte ainsi un centre de
santé de soins primaires au camp d’Askar al-qadîm
; deux médecins de l’Agence y travaillent. Un centre
de soins primaires est également présent à Askar
Al-jadîd ; un-e seul-e médecin y est salarié-e.
D’après les dernières données de l’UNRWA, il y
aurait au total 41 employé-e-s de l’Agence dans le
secteur de la santé à Askar.

Ces centres de santé proposent essentiellement
des consultations de médecine générale, des soins
liés aux diabètes et aux maladies chroniques
comme l’hypertension, des consultations liées à la
santé reproductive ou à destinations des
nourrissons et des enfants. Des soins dentaires y
sont également proposés. Les familles peuvent
aussi bénéficier d’un soutien psychologique.  Ces
centres seraient ouverts cinq jours par semaine.
Pour les soins plus spécifiques, ou plus graves, les
personnes réfugiées peuvent être envoyées à
l’hôpital de Qalqilya (extrême Est de la Cisjordanie),
seul hôpital géré par l’UNRWA. 

ÉDUCATION
Les personnes réfugiées d’Askar ont accès à
l’éducation notamment via les quatre écoles
établies par l’UNRWA. 

Deux écoles sont présentes dans le camp
d’Askar Al-Qadîm : une pour les filles, une pour
les garçons ; 
Deux écoles sont également présentes dans le
camp d’Askar Al-jadîd : une pour les filles, une
pour les garçons.

Selon les dernières données, l’UNRWA enregistre
au total près de 1 500 élèves dans ces quatre
écoles. Chacune dispose d’une bibliothèque,
d’ordinateurs et d’un laboratoire de science. Un
conseiller psychosocial serait disponible dans
chacune des écoles et des cours de rattrapage en
arabe et en mathématiques sont proposés le
samedi.
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Notons qu’avant 2008, il n’y avait pas d’école dans
le camp d’Askar Al-jadîd. Les élèves de ce camp
devaient donc être scolarisé-e-s dans les écoles
d’Askar Al-qadîm. La première école du camp
d’Askar Al-jadîd a été construite en 2008. Celle-ci a
pu voir le jour notamment grâce au soutien
financier du gouvernement Norvégien. 

Selon les dernières données de l’UNRWA, à Askar
91 personnes feraient partie du personnel éducatif
de l’Agence. 

Comme dans les autres camps de réfugié-e-s
palestinien-ne-s, les actions éducatives de l’UNRWA
sont complétées par le travail de différentes
associations intervenants au sein du camp.
Certaines d’entres elles disposent d’une école
maternelle, à l’instar du centre des femmes du
camp d’Askar Al-qadîm qui accueille 95 enfants en
bas âges, ou encore, le centre de développement
social d’Askar Al-jadîd. A cet égard, l’AFPS Alsace, en
partenariat avec d’autres associations françaises, a
participé à la rénovation des sols de l’école et au
remplacement de l’ensemble du mobilier de l’école
maternelle du centre de développement social.

SANTÉ

L’UNRWA propose des services d’assistance sociale
; trois travailleur-se-s sociaux-allles seraient ainsi
chargé-e-s d’effectuer régulièrement des visites à
domicile afin d’identifier les familles dans le besoin. 
10% de la population d’Askar bénéficient de colis
alimentaires proposés tous les trois mois par
l’UNRWA, et ce, via le centre de distribution de
nourriture.  De leur côté et de manière ponctuelle,
les comités populaires financent et distribuent
également des colis alimentaires. Ils coordonnent
et assurent par ailleurs la distribution de colis
financés par d’autres organisations.  

Askar Al-Qadîm bénéficie également du
programme «Cash for work» de l’UNRWA. Il s’agit
d’un programme de création d’emplois temporaires
au sein du camp, coordonné avec l’aide du comité
populaire. Les réfugié-e-s travaillent ainsi pendant
une période de trois mois en échange d’une
rémunération en espèces. Il peut s’agir, par
exemple, de missions d’entretiens des
infrastructures du camp.

L ’ACCÈS À L ’EAU 
ET À ÉLECTRICITÉ

Le camp d'Askar est approvisionné en eau grâce
aux réseaux municipaux de la ville de Naplouse. Il
est connecté aux réseaux municipaux de
distribution d'électricité, administré par la
Northern Electricity Distribution Company
(NEDCO). 



On note « un fort ancrage de la culture de non paiement des services publics par les réfugiés ». Aussi,
bien que les réfugié-e-s aient longtemps reçus mensuellement des factures d'électricité, ces
dernières n’étaient pas réglées. Afin d’améliorer le taux de recouvrement des impayés, des
compteurs prépayés d’organismes privés ont été mis en place à partir de 2008. L'agence
japonaise de coopération internationale observe néanmoins qu'un certain nombre de réfugié-e-s
continuent de ne pas régler leur abonnement.

Le Women’s Programme Centre (WPC) fait quant à lui figure d’exception. Doté de panneaux
photovoltaïques, il est désormais indépendant du réseau électrique municipal depuis 2018 grâce à
un projet logistiquement soutenu par l’UNRWA, l’Agence indiquant que le centre a obtenu un
financement de 20 000 dollars de la part d’une ONG canadienne. Dans le cadre de ce projet, un
accord a été trouvé avec la compagnie d’électricité ; l’énergie produite en excédent est ainsi
renvoyée à la compagnie, ce qui permet au WPC de rembourser ses factures d’électricité impayées.

ASSAINISSEMENT
ET GESTION DES DÉCHETS
Les habitations sont connectées au réseau d’égout de la ville de Naplouse. Quant aux déchets
solides, ce sont les quinze éboueur-euse-s de l'UNRWA qui en assurent la collecte. Les déchets,
disposés dans de grands containers, sont ensuite récupérés par le système de traitement des
déchets de la mairie de Naplouse.
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LE LOGEMENT ET LA RÉHABILITATION
DES INFRASTRUCTURES
L’UNRWA est impliquée dans la réhabilitation d'habitations et de certaines infrastructures du camp.
Dans les années 2010 l'agence a ainsi réhabilité 51 logements et en a reconstruits treize. En 2019, un
appel à projet a été lancé par l’agence pour rénover une classe d'une des écoles des filles du camp
d'Askar.

Néanmoins, les interventions de l'UNRWA semblent assez limitées. Les actions de réhabilitation des
infrastructures du camp relèvent davantage du comité populaire, du Département relatives aux affaires
des réfugiés-e-s (DoRA), d'institutions étatiques étrangères et d'organisations internationales ad hoc
(Banque de développement Koweïtienne, Emirats Arabes Unis, Établissement allemand de crédit pour la
reconstruction, Fonds arabe pour le développement économique et social -KFW - etc.)  ou encore, de
donations individuelles.

Initiée par une demande de DoRA au gouvernement japonais, un projet de réhabilitation a été mené
entre 2016 et 2019 dans certains camps de Cisjordanie. Il s’agit du Refugee Camp Improvement Project
(PALCIP), mis en oeuvre par l'agence japonaise de coopération internationale (JICA). Dans ce cadre, le
camp d'Askar Al-qadîm a bénéficié de travaux de rénovation. Le parc pour enfants «Yaser Arafat», ainsi
que le Women’s Programmes Centre ont pu ainsi être réaménagés.

Notons que l'AP a reconnu la question de l'amélioration des camps comme l'une de ses priorités dans le
cadre du Plan National de Développement. 
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Alors que les rapports de l’UNRWA ne font mention du WPC d’Askar qu’à partir de 1979, le WPC du
camp d’Askar a été fondé en 1967 sous l’égide de l’Office, et ce, via l’impulsion d’une réfugiée du
camp. Il est à noter que la fondation de ce centre intervient dans un contexte où dans territoires
occupés, les Palestinien-e-s renouaient avec des formes anciennes de mobilisations locales.

Composé de sept membres, le conseil d'administration (CA) (إدارية هيئة hayya-t 'iidâria) du centre est
élu, à main levée, tous les deux ans en assemblée générale (AG). L’AG est composée de femmes
résidentes du camp d’Askar ou des localités alentour. A priori, toutes les femmes membres de l’AG
peuvent se porter candidates. Comme lors de toutes les élections du CA des autres WPC de
Cisjordanie, l’élection du CA d’Askar est supervisée par le Ministère de l’Intérieur et le Ministère des
affaires féminines (المرأة شؤون وزارة - wizarat shuuwn almar'a – litt : ministère des affaires de la
femme). Les femmes qui souhaitent faire partie de l’AG et/ou bénéficier des activités de
l’association doivent s’acquitter d’un droit d’adhésion. 

Officiellement, le CA effectue un travail non rémunéré et est chargé de planifier les activités, de les
coordonner, de rechercher des financements. Les membres sont aussi chargées des relations
publiques (accueil des intervenant-e-s extérieur-e-s, rencontres avec les acteurs et les actrices
institutionnelles etc). La directrice exécutive, chargée de superviser l’ensemble des activités et de la
gestion technique du centre, est salariée de l’association. Elle est chargée, lors des élections du CA,
de dresser le bilan administratif et financier de l’association. En 2020, dix femmes et un homme
étaient employé-e-s de façon permanente. 

WOMEN’S  PROGRAMME
CENTRE (WPC)
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Les activités du WPC d’Askar ressemblent de près
aux activités des autres centres de femmes des
camps de réfugié-e-s. Par exemple, le centre
propose des formations professionnelles de
broderie, couture, crochet, coiffure, esthétique,
cuisine etc. Ces formations, à l'issue desquelles les
femmes reçoivent un certificat, leur permettent par
ailleurs de participer aux activités génératrices de
revenus du centre (vente de pièces de broderie,
d’accessoires, de plats préparés pour les écoles de
l’UNRWA et événements, coiffure, maquillage). 
Le centre a également mis en place des aides pour
la mise en œuvre de « petits projets » générateurs
de revenus ( صغيرة مشاريع mashari’ saghîra). Il s’agit
par exemple de formations théoriques sur la
création de petites entreprises (comme des salons
de beauté, de coiffure), ou encore, de l’aide à
l’obtention de micro-crédits. 

Le centre est aussi le lieu d’activités de «
conscientisation » (awareness). Sont ainsi proposés
des ateliers de sensibilisation aux droits des
femmes, aux violences « basées sur le genre »
al ‘unf al mabnî – االجتماعي النوع على المبني العنف)
‘alâ al naw’ al ijtimâ’î), des ateliers de prévention
(santé, danger d’Internet, contre la drogue) ; des
ateliers liés à l’éducation des enfants et à leur
développement etc. Des sessions de
psychothérapie de groupe ont également lieu. Ces
activités ne sont pas exhaustives ; elles peuvent
évoluer en fonction des propositions faites par les
membres de l’association ou des intervenant-e-s
extérieur-e-s. Des activités sportives (natation,
gymnastique) font également parties des
programmes du WPC.

Des cours de langues (français, anglais) sont parfois
proposés. D’après les témoignages recueillis, au WPC
d’Askar, les cours d’alphabétisation ne sont plus
vraiment d’actualité. Le centre a également une école
maternelle [voir supra] et est doté d’une petite
bibliothèque. Des activités pour les plus jeunes enfants
et les adolescent-e-s peuvent avoir lieu, comme des «
camps » d’été et d’hiver, ainsi que des cours d’art
dramatique. 

In fine, les objectifs [affichés] de ces activités sont : 

Autonomiser la femme (المرأة تمكين – tamkîn al
mar’a- to empower ) culturellement,
économiquement, socialement, politiquement, et
augmenter son niveau de « sensibilisation
communautaire » ( نسبة رفع لديها المجتمعية التوعية -
wa rafa’ nisba-t al-taw’eyyaa al-mujtama’iya ladayha) ; 
La qualification et la formation de la femme grâce à
des formations professionnelles ; 
Apporter une attention à la femme et à l’enfant en
termes de développement sanitaire, psychologique
et sociale 

En mars 2022, 90 femmes étaient inscrites aux activités
du centre. 

Désormais constituée en association indépendante de
l’UNRWA, le centre n’est cependant toujours pas à
même de s’autofinancer. Il reçoit donc régulièrement
des aides financières (et logistiques) de la part de
l’UNRWA, de l’agence de coopération internationale
japonaise (JICA) , de l'Établissement allemand de crédit
pour la reconstruction (« KFW »), etc. Le WPC, via la ville
de Naplouse, bénéficie également d’un partenariat avec
la ville de Nuremberg. Ce partenariat se traduit
notamment par des commandes annuelles de pièces de
broderie à la période de Noël.
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SURPOPULATION ET
INSALUBRITÉ

Malgré une extension du camp dans les années
1960, le camp d'Askar continue de souffrir de
surpopulation. Aussi, le camp a tendance à se
verticaliser, avec des habitations comprenant
parfois plus de quatre étages, bien que les
fondations n’aient été conçues pour n'en
construire que deux. Les logements sont fortement
dégradés et présentent des problèmes d'humidité
et de ventilation causant des problèmes de santé
notamment aux enfants et aux personnes âgées.

À cette insalubrité des habitations, s'ajoute
l'insalubrité des espaces publics. Du fait du
manque de personnels de l'UNRWA et de moyens
matériels alloués par la municipalité de Naplouse,
les déchets se retrouvent sur la voie publique, y
compris dans des endroits fréquentés par les
enfants, et ce, particulièrement dans le camp
d’Askar Al-Jadîd.

Un rapport de l’association palestinienne REFORM
souligne le manque d'éclairage public de part et
d'autre du camp, ainsi que la mauvaise qualité des
pavages des routes. Les rues sont quant à elles,
très étroites.
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A Askar le taux de pauvreté est en moyenne de 43%. Si ce taux de pauvreté est particulièrement élevé par
rapport à la moyenne régionale du Gouvernorat de Naplouse (16,6%) et en comparaison à la moyenne
nationale (30%), il est aussi à analyser à l’aune d’un « processus d’appauvrissement généralisé [qui] affecte
la population civile des Territoires occupés ». A cet égard, Brigitte Dumortier et Georges Mutin rappelle que
: « l’extrême incertitude née de la situation politique, les restrictions apportées à la libre circulation des
personnes et des biens, ainsi que les dommages et destructions subies par les infrastructures
palestiniennes publiques et privées sont les raisons essentielles de la crise économique et sociale que
traversent les Territoires. »

PAUVRETÉ,  CHÔMAGE ET RESTRICTION
D’ACCÈS AUX MARCHÉS DU TRAVAIL
PALESTINIEN ET ISRAÉLIEN

Le taux de chômage serait quant à lui de 28%. Selon l’UNRWA, si ce taux de chômage est « préoccupant », il
l’est d’autant plus que parmi les personnes identifiées en situation de chômage, nombreuses ont fait des
études universitaires. 

S’il n’y a pas à notre connaissance de données officielles chiffrées quant à l’impact de la pandémie sur le
taux de chômage au camp d’Askar, des données du Bureau Central Palestinien de Statistiques montrent
qu’entre juin et décembre 2020, le taux de chômage régional a augmenté et que, 9,7% des résident-e-s des
camps de réfugié-e-s de Cisjordanie ont dû cessé de travailler. A cet égard, une dirigeante du WPC a
également constaté une augmentation du chômage au camp d’Askar depuis le COVID 19. 

En dépit de la crise sanitaire, JICA précise que ce fort taux de chômage au camp d’Askar s’explique
notamment par : « l'accès refusé au marché du travail israélien, la restriction de la circulation des personnes
et des marchandises imposée par Israël, la pénurie d'opportunités d'emploi sur le marché palestinien et les
situations politiques et sécuritaires instables qui empêchent les investissements privés ».  

Malgré les difficultés d’accès au marché du travail israélien, JICA observe qu’une large proportion de jeunes
d’Askar travaillent en Israël, et ce, particulièrement dans le secteur du bâtiment, de l’industrie et de
l’agriculture.

Si travailler en Israël permet aux Palestinien-ne-s d’obtenir une rémunération jusqu’à deux fois plus élevée
que sur le marché du travail en territoires palestiniens occupés (TPO), leurs conditions de travail restent très
précaires et sont sont très souvent victimes d’exploitation. En effet, « seul-e-s les travailleur-se-s les
Palestinien-ne-s disposant d’un permis de travail en cours de validité peuvent être employé-e-s « 
légalement » par des entreprises israéliennes. » Pour cela, les employeur-se-s israélien-ne-s doivent déposer
une demande de permis de travail auprès de l’Autorité de la population et de l’immigration. L’obtention de
ce permis de travail n’est normalement soumis à aucune contrepartie financière. 
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Notons qu’une réforme concernant le secteur de la
construction a été menée en 2020 afin que
l’obtention du permis de travail soit conditionnée à
une relation de travail directe. Bien que la mesure
ne s’applique qu’aux travailleur-se-s du secteur de
la construction, pour ITUC, cette réforme
représente une étape positive vers la suppression
du réseau de recruteurs de main-d’œuvre ». Assaf
Adiv, directeur de Maan, d’ajouter que « les
autorités ne prennent [néanmoins] aucune mesure
sérieuse pour punir ceux qui ont commis ces délits
et engrangent des centaines de millions de shekels
par an sur le marché noir ».
En outre, ITUC compare le dispositif des permis à
un dispositif « disciplinaire ». Les services de
sécurité et l’employeur ont en effet la possibilité
d’annuler de façon arbitraire le permis : «Les
employeur-se-s menacent alors d’annuler les
permis pour sanctionner les travailleur-se-s qui
rejoignent des syndicats, exigent le respect des
droits ou participent à une forme d’activité
politique [...] »

Aux difficultés d’obtention du permis s’ajoutent, les
difficultés liées à la longueur du trajet pour
rejoindre le lieu de travail en Israël ainsi que la
dangerosité du contrôle de sécurité par l’armée
israélienne ou des agents de sécurité. A cet égard,
ITUC rappelle qu’en 2017 « une mission d’enquête
de l’OIT a démontré la dangerosité des postes de
contrôle où surviennent des « actes de
harcèlement sexuel qui touchent principalement
les femmes ». Afin de pallier ces risques, beaucoup
de Palestinien-ne-s (notamment les hommes),
restent plusieurs semaines, voire plusieurs mois en
Israël, et ce, dans des conditions parfois
extrêmement précaires et contraires aux directions
d’hygiène du ministère de la santé israélien.

De plus, les Palestinien-ne-s qui travaillent en Israël
se verraient quasi systématiquement refuser
l’accès aux droits sociaux (congés maladies
rémunérés, congés annuels rémunérés etc.). 

En outre, de nombreu-se-s salarié-e-s ne reçoivent
pas de fiche de paie et leur salaire est
régulièrement versé en espèces. Des pratiques qui
permettent « aux employeurs de rapporter de
fausses informations sur les heures de travail
effectuées et les salaires versés ».

Enfin, il est à noter que s’il existe peu de littérature
scientifique portant sur les inégalités
d’opportunités de travail entre les personnes
réfugiées, citadines et rurales au sein de la société
palestinienne, une étude de Rabeh Morrar et de
Fernando Rios Avila montre qu’il existe bien à cet
égard des discriminations à l’encontre des
personnes réfugiées. C’est notamment le cas pour
les emplois peu ou moyennement qualifiés
requérant des réseaux solides. 
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Selon un rapport de l’association REFORM, le camp d’Askar souffre d’un manque de personnels de
santé.  Par conséquent, les médecins de l’UNRWA sont en général « dépassé-e-s par le flux quotidien de
patient-e-s » et reçoivent en moyenne une centaine de personnes en consultation.  Les praticien-ne-s
de l’agence manquent ainsi de temps à consacrer à leur patient-e-s, ce qui entrave la qualité du
diagnostic et des soins. Quant aux consultations chez les médecins privées, ces dernières n’étant pas
prises en charge par l’agence, leur coût est jugé élevé.

D’autre part, l’étude de REFORM met en lumière le manque de service et un déficit de
médicaments, notamment pour les personnes atteintes de diabète ou d’hypertension. Ce
manque de médicaments pour ces pathologies s’inscrit dans un contexte de pénurie
systémique, les hôpitaux publics palestiniens étant également confrontés à un manque de
moyen thérapeutique. Ajouté à cette pénurie, le camp d’Askar souffre d’un manque
d’infrastructures pour effectuer des examens de radiologie conventionnelles ou plus
spécialisées, ainsi que de laboratoires d’analyse. 

Si les résident-e-s d’Askar peuvent se faire soigner dans les différents hôpitaux de Naplouse , en 2018,
l’annonce de la construction d’un nouvel hôpital public dans la partie ouest de la ville avait suscité un
nouvel espoir chez les personnes réfugiées d’Askar pour faciliter l’accès aux soins. Or, à ce jour, seules
les premières pierres de cet hôpital ont été posées. Muammar Abou Kishk, le président du comité
populaire du camp d’Askar Al-Jadîd, dénonce à cet égard l’inertie du gouvernement palestinien : « Dans
toutes nos rencontres avec le gouvernement, on soulève la question de l'hôpital, mais on n’obtient que
des promesses, sans aucune mise en œuvre ».

Notons que l’accès aux soins en dehors de Naplouse, comme à l’hôpital Qalqilya, ou encore en Israël
(conditionnée par l’obtention d’une autorisation par les autorités israéliennes), est entravé par l’armée
qui intervient régulièrement sur la route via des checkpoints, des barrages ou des monticules de terre.
Lors d’une enquête de terrain réalisée en 2018 dans le cadre d’un mémoire de Master, une résidente
du camp d’Askar nous a fait part de son expérience habituelle au Checkpoint 300 - checkpoint qui
marque la séparation entre Bethléem et Jérusalem - lorsqu'elle se rend à l’hôpital israélien pour faire
soigner son fils souffrant d’une maladie cardiaque :

«  AU CHECKPOINT,  À  CHAQUES FOIS ,  C ’EST  LA MÊME CHOSE :  LES  MILITAIRES
ISRAÉLIEN-NE-S  NOUS SÉPARENT,  MOI  ET  MON FILS .  LU I  EST  PLACÉ  DANS UNE P IÈCE ,  ET

MOI ,  DANS UNE AUTRE .  I LS  ME POSENT TOUJOURS PLE IN  DE  QUEST IONS .  [… ]  NOUS POUVONS
ÊTRE  SÉPARÉ-E -S ,  COMME ÇA  PENDANT DEUX  OU TROIS  HEURES ,

ET  JE  SU IS  VRA IMENT INQUIÈTE  POUR LUI .  »

Enfin, à cela s'ajoutent les charges financières liées aux déplacements, qui limitent également l’accès
aux soins. 

L ’ACCÈS AU DIAGNOSTIC 
ET  AUX SOINS
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Les résident-e-s des camps de réfugié-e-s ne sont
pas exclu-e-s du système éducatif palestinien. En
revanche, en raison des problèmes de
mobilité et/ou du coût des écoles privées, ils-
elles restent dépendant des services
d’éducation de l’UNRWA.

A Askar, comme dans de nombreux camp
palestiniens, « la surpopulation ne se limite plus aux
maisons et aux ruelles », mais s’étend également
aux salles de classe des écoles primaires de
l’UNRWA.  

Les établissements scolaires d’Askar Al-Qadîm et
d’Askar Al-Jadîd, souffrent d’une forte densité
d’élèves, avec parfois jusqu’à 50 enfants dans
une même salle de classe. Cette densité
d’écolier-e-s, allié à un manque d’effectif
d’enseignant-e-s, affecte la qualité de
l'enseignement fourni et le niveau scolaire des
élèves.  

Cette surpopulation des classes a aussi des
conséquences sur le corps professoral : « La
surpopulation dans les classes n'affecte pas
seulement les élèves, elle augmente également la
pression sur les enseignant-e-s », indique un
professeur d’une école du camp d’Askar Al-Jadîd.
Et Amjad Al Rifaï, secrétaire général du comité
populaire du camp d’Askar Al-Jadîd, d’ajouter : «
un tel surpeuplement [des classes] a des effets
néfastes sur la santé mentale des élèves et leur
réussite. Cette surpopulation a des effets sur
leur comportement et les incite à la violence
[...] L'environnement scolaire devient
dangereux et peu motivant, ce qui amène les
élèves à s'absenter fréquemment [voire] à
abandonner l'école ».  

L ’ACCÈS À L ’ÉDUCATION

De son côté, l’UNRWA observe aussi un phénomène
de décrochage scolaire dans le camp d’Askar, du fait
notamment des difficultés socio-économiques
auxquelles sont confrontées de nombreux-se-s
élèves. Ces difficultés les obligent à quitter l'école
pour travailler et ainsi subvenir aux besoins de leur
famille.

Par ailleurs, la crise sanitaire a eu un impact sur
l’apprentissage des élèves d’Askar. A cet égard, le
Bureau central palestinien des statistiques a montré
qu’en Palestine, près de 23% des enfants âgé-e-s
entre 4 et 18 ans résidant dans les camps de réfugié-
e-s, n’ont pas suivi d’activités scolaires entre juin et
décembre 2020.

Enfin, notons que tous les enfants résidants dans le
camp d’Askar n’ont pas le statut de réfugié-e. A ce
titre, tou-te-s les enfants n’ont donc pas accès aux
établissements scolaires de l’UNRWA. Lors d’une
enquête de terrain réalisée en 2018 dans le cadre
d’un mémoire de Master, une résidente du camp
d’Askar, non réfugiée, nous a en effet fait part des
difficultés à scolariser sa fille en âge d’aller à l’école
primaire : « Les écoles de l’UNRWA ne prennent pas
d'élèves qui n’ont pas le statut de réfugié-e. J’ai bien
essayé de scolariser ma fille là-bas, mais ils n’ont pas
voulu. Ils me disent qu’il faut que je la scolarise à
l’école publique. Mais ça fait loin pour nous. Et puis,
nous n’avons pas les moyens de lui payer une
inscription en école privée ».  
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D’après JICA, les personnes âgées souffrent d’une
négligence de la part des institutions. Plus
précisément, il est noté une absence de lieux
favorisant le lien social et/ou à des fins
récréatives destinés à cette catégorie d’âge. Les
personnes âgées d’Askar souffrent également de
l’absence d’établissement de soins
gériatrique dans le camp.

Une des dirigeantes du Women’s Programme
Centre a en outre pointé la problématique de la
quasi-absence de système de retraite. En
effet, le régime de retraite palestinien actuel ne
concerne que les agent-e-s du secteur public. Il se
limite donc aux prestations de vieillesse et
d’invalidité pour les fonctionnaires.  Si l’Autorité
palestinienne affiche une volonté d’étendre cette
couverture sociale au secteur privé, de
nombreuses difficultés empêchent de réformer
ce système. Après un premier échec de la
réforme du système de retraite en 2005, la loi sur
la sécurité sociale de 2016 a fait l’objet d’une très
forte contestation de la part d’une grande partie
de la population palestinienne, avant d’être
suspendue par décret présidentiel en juin 2019.  

L’insuffisance des ressources économiques
des personnes âgées a alors pour
conséquence la nécessité de leur prise en
charge de la part de leur famille.

D’autres données relatives à la situation des
personnes âgées en Palestine peuvent éclairer
quant à la situation de celles-ci dans le camp
d’Askar.

LA SITUATION DES
PERSONNES ÂGÉES

Une étude menée par le Fond des Nations Unies pour
la Population (2019) sur les violences à l’encontre des
personnes âgées en Palestine met ainsi en lumière les
difficultés éprouvées par le manque
d’aménagement des espaces publics et des
transports en commun. Par ailleurs, l’occupation
constituerait la principale violence physique et
psychologique à laquelle les personnes âgées
seraient confrontées en TPO. A cet égard, comme
nous le verrons plus loin, le camp d’Askar est
régulièrement la cible d’assauts militaires israéliens et
d’attaques de colons.

LA SITUATION
DES FEMMES
JICA rapporte que les résidentes d'Askar Al-Qadîm ont
le sentiment d'être la plupart du temps exclues des
décisions et d'identification des priorités concernant
le camp.  A cet égard, il est intéressant de noter que
si en 2020 une femme était présente dans le comité
populaire du camp d’Askar Al-Jedîd, il n’y en avait
cette même année dans le comité populaire du camp
d’Askar Al-Qadîm.  Ceci n'est pas propre au camp
d'Askar, malgré un quota imposé en 2010 afin
d’intégrer au minimum une femme dans le comité, de
nombreux comités populaires sont encore
essentiellement masculin. 

Cette situation est l’expression d’une
problématique systémique quant à la place des
femmes palestiniennes dans les prises de
décisions politiques. En effet, si les Intifadas, ont
certainement contribué à « l’érosion de l’autorité
patriarcale », et ce, du fait de la participation massive
de groupes dits « dominés », tels que les jeunes et les
femmes, l’Autorité palestinienne, dont la conception
des structures étatiques semble s'inspirer du principe
de la hamulâh, cristallise un système hiérarchique
fondé sur les différenciations de classe, d’âge, de
genre où les femmes sont pour ainsi dire, exclues des
espaces de décisions.
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De plus, les rapports sociaux de genre à l'œuvre au sein de certaines familles du camp d’Askar nuisent à
l'autonomie des résidentes, et notamment à leur possibilité de sortir à l'extérieur de leur logement ou
du périmètre du camp. Nombreuses sont celles en effet dont l'autonomie physique est conditionnée
par l'obtention de la permission de sortir auprès de leur famille, conjoint et/ou belle-famille.  En outre,
si certaines femmes travaillent en dehors du camp, ou participent à des activités génératrices de
revenus via le WPC, JICA observe que beaucoup de femmes n’ont pas la possibilité de travailler en
raison de restrictions imposées par le conjoint et/ou les membres de la famille. Ces restrictions
quant à l’accès au marché du travail peuvent être intimement liées à une certaine conception de
l’identité masculine palestinienne, pourvoyeuse de ressources et protectrice de la famille, mais aussi, à
la dangerosité qu’implique de se déplacer en Territoires Palestiniens Occupés, comme d’être arrêtée au
checkpoint. À cet égard, lors d’un entretien réalisé dans le cadre d’une enquête de mémoire de Master,
une résidente d’Askar a souligné que : « Si une femme veut travailler en dehors de Naplouse, il
arrive que son mari le lui interdise… Avec les soldats, on ne se sent pas en sécurité, et si les
checkpoints sont fermés, on a le risque de ne pas pouvoir rentrer. Moi, pour éviter les checkpoints,
je préfère rester chez moi. »   

Victimes de violences liées à l’occupation israélienne, les résidentes d’Askar peuvent également être
victimes de violences conjugales et familiales. S’il n’y a pas à notre connaissance de données statistiques
concernant ces dernières dans le camp d’Askar, des cas de violences psychologiques nous ont été
rapportés lors de l’enquête de mémoire susmentionnée en 2018. En 2019, une étude menée par
l’Autorité palestinienne, montre que 29 % des femmes actuellement mariées ou ayant déjà été
mariées en Palestine ont déclaré avoir subi une forme de violence – physique, sexuelle ou
psychologique – au moins une fois de la part de leur mari. 

LES PERSONNES EN SITUATION
DE HANDICAP

Il n’y a pas de données relatives aux nombre de personnes en situation de handicap au
camp d’Askar Al-Qadîm et Al-Jadîd, L’UNRWA estime qu’au moins 15% des cinq millions de
réfugié-e-s enregistré-e-s auprès de l’agence souffrent d’un handicap.

Selon JICA, la majeure partie des personnes en situation de handicap du camp d’Askar sont victimes
d’isolement, confinées la plupart du temps dans leur foyer. Une situation d’isolement et d’exclusion
partagée par un grand de personnes en situation de handicap parmi la population des réfugié-e-s
Palestinien-ne-s, et similaire à celle d’autres personnes en situation de handicap dans le monde. Cet
isolement est la conséquence des stéréotypes et du stigma associés au handicap. Précisons qu’en
Palestine, si les personnes en situation de handicap sont davantage stigmatisées et
discriminées, le handicap physique lié au conflit aurait une dimension plus normative. Il aurait
en effet tendance à assurer un statut de martyre à l'individu. Les personnes dont le handicap résulte du
conflit perçoivent d’ailleurs une assistance financière de l’AP.
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L’agence japonaise, l’UNRWA, et des études
scientifiques soulignent que les Palestinien-ne-s
en situation de handicap, sont davantage
victimes de violences physiques et
psychologiques. Les enfants et les femmes sont
les plus exposé-e-s à ces situations de
vulnérabilité.  A cet égard, en Cisjordanie, 19% des
personnes non mariées et en situation de
handicap ont subi des violences de la part
d'un membre du foyer au cours des 12
derniers mois. Une enquete du Bureau
Palestinien de Statistiques (BPCS) montre que la
moitié des femmes mariées ou divorcées en
Palestine et en situation de handicap, ont subi des
violences psychologiques de la part de leur mari ;
20% d'entres elles ont subi des violences
physiques.  

Malgré quelques activités proposées par des
associations du camp incluant les personnes en
situation de handicap (Association des parents des
personnes ayant des besoins spéciaux ; Social
Development Centre ; Women’s Programme
Centre), on observe toujours un manque
d’infrastructures sanitaires et sociales spécialisées
à même de répondre à leurs besoins. 

Du fait de leur statut, les réfugié-e-s ayant un
handicap ont davantage accès à une assurance
maladie que le reste de la population palestinienne
en situation de handicap. Néanmoins, la situation
de handicap engendre encore des difficultés
financières pour ces personnes, l'UNRWA étant en
incapacité de couvrir l'intégralité des coûts liés aux
soins de santé, de matériels et de services de
réadaptation. En outre, l'occupation israélienne
exacerbe les difficultés d'accès aux soins. Pour
les personnes nécessitant parfois des soins
spécifiques en Israël, les conditions de voyage sont
logistiquement difficiles et psychologiquement
stressantes.

Il n’y a pas de données relatives aux nombre de personnes en situation de handicap au
camp d’Askar Al-Qadîm et Al-Jadîd, L’UNRWA estime qu’au moins 15% des cinq millions de
réfugié-e-s enregistré-e-s auprès de l’agence souffrent d’un handicap.

JICA note également que les écoles du camp ne
sont pas adaptées aux enfants en situation de
handicap. A cet égard, la Banque Mondiale
précise que malgré des politiques éducatives
publiques et de l'UNRWA qui se veulent
davantage inclusives pour les personnes en
situation de handicap en Palestine, ces dernières
ont un accès moindre à l'éducation que la
population générale. Le BPCS précise qu'en
Cisjordanie, 51 % des enfants âgés de 6 à 17 ans
en situation de handicap ne sont pas scolarisé-e-
s ; et plus d'un tiers des personnes
handicapées sont analphabètes. La Banque
Mondiale met également en exergue le fait que
les écoles de l'UNRWA, à l'instar des écoles
publiques, sont confrontées à un manque de
formation des enseignant-e-s sur les questions
du handicap, ainsi qu'à un manque de ressources
pédagogiques adaptées aux besoins spécifiques
des enfants en situation de handicap.

Enfin, les personnes en situation de handicap
souffrent particulièrement de difficultés d'accès à
l'emploi. Le rapport du BPCS en date de 2019
rapporte en effet qu'en Cisjordanie, près de 19%
d'entre elles sont sans activité. De plus,
malgré un quota imposé aux institutions
publiques et aux ONG, des contradictions
juridiques empêchent les personnes en situation
de handicap de jouir de leur droit au travail.
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Le camp d’Askar Al-Jadîd n’est toujours pas reconnu comme un camp à part entière par l’UNRWA, mais
comme une simple extension du camp d’Askar A-Qadîm. Une situation que dénoncent les résident-e-s
ainsi que leurs représentant-e-s du camp. Pendant près de quarante-cinq ans, aucun service de
l’agence n’a en effet été proposé. Le secrétaire du comité populaire, Amjad Al-Rifaï, précise : « Les
résident-e-s du camp ne reçoivent aucun service similaire au reste des camps. Depuis le début de sa
construction et jusqu’en 2008, nous étions sans école et club, et aucun service de l’UNRWA. » 

Si depuis deux écoles et une clinique ont été mises en place par l’UNRWA, ces seuls services de l’agence
ne suffisent pas à couvrir les besoins des habitant-e-s du camp. De plus, alors que chaque année l’AP
mettrait en place un appel à projet à hauteur de 175 000 dollars, en 2020, aucune subvention n’aurait
été allouée dans ce cadre à cause de la crise sanitaire et financière traversée par l’AP.  Selon le
président du comité populaire, cette absence d’attention est en partie responsable du fort taux de
chômage, et par conséquent, de l’augmentation de trafics de drogues.

UNE ABSENCE DE RECONNAISSANCE
OFFICIELLE D ’ASKAR AL- JADÎD PAR L ’UNRWA 

Amnesty International rappelle que « l'occupation israélienne de la Cisjordanie (y compris de
Jérusalem-Est) et de la bande de Gaza entraîne des violations systématiques des droits humains
des Palestinien-ne-s vivant dans ces zones »,  violations dont les habitant-e-s d'Askar Al-Qadîm et
d'Askar Al-Jadîd ne sont pas épargné-e-s.

Le camp d’Askar se situe à l’est de la ville de Naplouse, à deux kilomètres du tombeau de Youssef
(Joseph). L’enceinte de ce tombeau se trouve en zone A, tout à fait à proximité du camp de Balata. Or, ce
site funéraire est vénéré par de nombreux.-se-s juif-ve-s qui le considèrent comme le tombeau de
Joseph de l'Ancien Testament. En dépit de sa situation en zone A, il est fréquenté par des colons
religieux mais aussi par des milliers de « haredim », des juif-ve-s ultra-orthodoxes, escorté-e-s par
l’armée israélienne. Ces visites bouleversent le quotidien des résident-e-s de Naplouse, et notamment
ceux-celles du camp d’Askar. 

LES VIOLATIONS DES DROITS HUMAINS
LIÉES À L ’OCCUPATION

A cet égard, l’ONG israélienne B’Tselem a recueilli le témoignage d‘Amer
Saqer, habitant d’Askar et propriétaire d’une boulangerie non loin du
camp de réfugié-e-s de Balata : 
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Ces incursions engendrent régulièrement des affrontements entre l’armée, les colons et les
Palestinien-ne-s, voire des arrestations du côté palestinien, des blessés ou encore des morts.
Comme le rappelle La Plateforme des ONG pour la Palestine, «[c]es violences de colons ont des impacts très
larges sur la population palestinienne. Outre l’impact physique et matériel, elles impactent le bien-être
psychosocial, les moyens de subsistance. Les attaques créent un stress constant et un sentiment de
peur, même pour le reste de la communauté qui n’a pas subi directement les violences. Les
populations vivent sous la menace permanente car elles savent que les violences vont se reproduire. 

Outre les incursions liées au tombeau de Joseph, les invasions militaires dans la région de Naplouse, les
attaques de colons dans les villages alentour peuvent toucher directement les résident-e-s d’Askar. Par
ailleurs, le camp d’Askar Al-Qadîm et Al-Jadîd sont soumis à des assauts de l’armée israélienne qui
organise régulièrement des campagnes d’arrestations lors desquelles des perquisitions sont
effectuées, des résident-e-s du camp sont violenté-e-s, voire tué-e-s. 

De nombreuses ONG dénoncent l’impunité de ces actes qui encouragent la répétition des attaques. A cet
égard, l’ONG israélienne Yesh Din, précise qu’entre 2017 et 2018, seules 0,7% des plaintes déposées par
les Palestinien-ne-s suite à une agression militaire en Cisjordanie ont la probabilité d’entraîner
des poursuites. La même année, seulement 3,2 % des dossiers d'enquête ouverts ont donné lieu à des
mises en accusation.

« Je vis avec ma famille dans le camp de réfugié-e-s d'Askar, et chaque jour je marche jusqu'à ma boulangerie,
qui est située sur la route reliant le camp de réfugié-e-s de Balata à Naplouse et aux villages à l'est. Mes
ouvriers et moi-même arrivons généralement à la boulangerie à trois heures du matin et commençons tout de
suite à travailler. Mais ces dernières années, nous avons souffert des visites de colons au tombeau de Joseph
une fois toutes les deux semaines, accompagnés de soldats. Lorsqu'ils arrivent, ils se déploient partout et nous
ne pouvons pas nous rendre au travail à temps. Ils ne laissent passer personne. Nous devons rester à la
maison jusqu'au départ des soldats ou chercher des itinéraires alternatifs vers la boulangerie. Même si nous
parvenons à arriver ici, nous ne pouvons pas ouvrir la boulangerie (...). Quand j'ouvre la boulangerie, après la
fin des affrontements, c'est plein de gaz lacrymogène et je dois ouvrir les portes et attendre que ça se disperse
pour qu'on puisse travailler. Le retard d'ouverture de la boulangerie entraîne des retards dans la préparation
de la pâte, de sorte que les habitants prennent leur pain en retard et vont chercher ailleurs. Je me retrouve
avec du pain invendu et je dois en vendre une partie à perte et donner le reste aux pauvres. » 

Israël a la possibilité juridique d’incarcérer les Palestinien-ne-s à partir de 12 ans. Depuis 1967,
environ 40% des hommes sont passés par les prisons israéliennes et les taux d’incarcération
sont très élevés depuis la première Intifada. Selon l’association Addameer, parmi les détenu-e-s
dans les prisons israéliennes, il y a actuellement : 

4450 prisonnier-e-s politiques ;
160 enfants ;
32 femmes ;
530 personnes en détention administrative
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